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Actualité de Charles Naine

Il n’y a pas de but plus beau que de faire 
de la société le milieu d’où la plante hu-
maine, dans l’élan de toutes ses sèves gé-
néreuses, s’élèvera harmonieuse et forte. 
Tel doit être le but du socialisme.

Orientation socialiste 
d’après-guerre (1924)

                                                                                                                                                    

A La Chaux-de-Fonds, ville de gauche 
où l’on cherche vainement la moindre 
ruelle ou la plus petite placette au nom, 
par exemple, d’Albert Béguin, d’André 
Corswant, de Paul Graber ou de Paul Pet-
tavel, Charles Naine constitue une heu-
reuse exception puisque la commune lui 
a dédié l’une de ses avenues.

Mort prématurément en 1926, à l’âge de 
52 ans, Naine est une figure mythique du 
socialisme suisse. Objecteur de conscien-
ce, anti-militariste, premier socialiste neu-
châtelois élu au Conseil national, en 1911, 
cet ouvrier horloger devenu avocat était 
aussi un polémiste redoutable et un écri-
vain de talent. La section de La Chaux-de-
Fonds lui consacrera sa prochaine Soirée 
qui aura lieu mercredi 21 octobre 2009 
à 20 h, à la Cave du Petit Paris (rue du 
Progrès 4). Entrée libre.

Au programme, une conférence de Pierre 
Jeanneret, l’un des meilleurs historiens 
du mouvement ouvrier suisse, dont les 
nombreuses publications font autorité. 
Il connaît particulièrement bien la vie et 
l’œuvre de Charles Naine qui milita aussi, 
durant plusieurs années, au sein du Parti 
socialiste vaudois. 

Selon la tradition de ces Soirées, les ca-
marades Matthieu Béguelin et Théo Hu-
guenin-Elie liront, avec le talent qu’on leur 
connaît, des textes choisis notamment 
parmi les articles parus dans La Sentinel-
le dont E.-Paul Graber a publié, en 1928, 

un recueil (Charles Naine journaliste. Sa 
pensée socialiste). 
Puis, avant de donner la parole au public, 
des camarades des Jeunesses socialis-tes 
diront ce que leur inspirent aujourd’hui les 
idées de celui qui écrivait en 1902, dans 
un article dédié « Aux jeunes gens de 16 
à 20 ans » :

« …vous êtes par excellence les amants de la vie, 
et c’est à vous, les amants de la vie, que des hom-
mes à la conscience bornée offrent des armes 
pour détruire votre amante. C’est sur vous qu’ils 
comptent pour une telle besogne, et savez-vous 
pourquoi ? Parce qu’ils espèrent que vous serez 
fiers de porter la livrée du bourreau et fiers de ma-
nier son arme. (…) Ecoutez un peu la rumeur qui 
parcourt la terre, on entend comme le bruit d’une 
germination puissante, il y aura de l’ouvrage pour 
les moissonneurs, et ce ne sera pas des moissons 
sanglantes que vous coucherez à terre, mais, 
après un travail ardent et pénible, peut-être lierez-

vous de pesantes javelles de paix et de justice. »

Un visionnaire

Charles Naine était aussi un visionnaire. 
Voici par exemple ce qu’il écrivait en dé-
cembre 1926, peu de jours avant sa mort, 
dans un dialogue imaginaire avec un Lo-
clois, intitulé « Rapprochons les clochers » :

« …pourquoi ne fusionnerait-on pas Le Locle et La 
Chaux-de-Fonds ; d’une ville à l'autre, il n’y a guè-
re plus que d’un bout de Lausanne à l’autre. Vous 
pourriez commencer par fusionner vos techni-
cums, vos écoles de commerce, vos écoles supé-
rieures et bien d'autres choses. Il y a de superbes 
quartiers à établir le long d’une ligne électrique 
depuis le Crêt à la Bonne-Fontaine…

- Et Le Locle ! s’écria Eusèbe, que fais-tu du Locle ?

- Ne t’emballe pas, je ne l’escamoterai pas ; en 
dix minutes de tramway, au plus, on atteindrait ce 
centre des écoles, des bureaux et des usines, et 
en vingt ou vingt-cinq minutes de ce centre on at-
teindrait Neuchâtel. Ne m’interromps pas, je t’en 
prie ; pour satisfaire l’amour-propre des habitants 
du Locle, avant de procéder à la fusion, ou en 
même temps, on désannexerait Les Eplatures de 
La Chaux-de-Fonds et on les annexerait au Locle, 
de façon que celui-ci s’étende presque jusqu’à la 
gare de La Chaux-de-Fonds. Tout le nouveau déve-
loppement se ferait donc sur son territoire, ce qui 
serait bien égal aux Chaux-de-Fonniers, puisque 
alors les deux villes n’en feraient plus qu'une. »

Charles Naine avait donc prévu le 
TransRUN avec quatre-vingts ans d’avan-
ce. Quant à sa suggestion d’annexer les 
Eplatures au Locle, pour mieux faire ava-
ler aux habitants de la Mère-Commune la 
pilule de la fusion des deux villes, elle m’a 
laissé pantois. En effet, la rue de la Fusion, 
à La Chaux-de-Fonds, qui marque la limite 
avec l’ancienne commune des Eplatures, 
est perpendiculaire à l’emplacement du 
futur Espace Le Corbusier qui correspond 
exactement au centre imaginé par Naine 
en 1926 !
                                                                                           

Raymond Spira

soirée charles naine 
à la chaux-de-fonds

la chaux-de-fonds
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GRAND CONSEIL

Grand Conseil, session 
des 1er et 2 septembre 2009

09.019 PÉTITION « COUPES DE BUIS-
SONS SUR L’AREUSE »
La pétition est classée par acceptation du 
rapport de la Commission des pétitions 
et des grâces… avec quelques remarques 
acides à l’intention de la Commune de 
Fleurier et de Val-de-Travers.

09.020 PÉTITION « TARIF D’ÉLECTRICI-
TÉ – UTILISATION DU SOL »
Le classement de la pétition est refusé. 
L’échange est vif entre les représentants 
de certaines communes et le représen-
tant du Conseil d’Etat.

09.021 LETTRES-PÉTITIONS « OROSP »
Le classement de la pétition est accepté 
par une majorité évidente. Le postulat so-
cialiste accroché à cette pétition sera mis
en œuvre.

09.028 RAPPORT DE LA COMMISSION 
JUDICIAIRE
Accepté sans débat.

POSTULAT Ph. BAUER 09.142 afférent au 
rapport du Conseil d’Etat 09.006 « ÉNER-
GIE »
Le postulat – traitant du coût de la vente 
d’énergie de particuliers à une société de
distribution et de l’imposition qui s’en suit 
– combattu par le Conseil d’Etat est retiré. 
Des précisions complémentaires seront 
par ailleurs fournies !

09.029 RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT 
ET DE LA COMMISSION AD HOC « AVANT- 
PROJET TRANSRUN »
Le décret est accepté à l’unanimité (97 
votes). La Commission ad hoc est recon-
duite pour assurer le suivi du projet.

POSTULATS afférents au rapport du 
Conseil d’Etat 09.016 « PLANIFICATION 
SANITAIRE 2004-2008 » (discuté et ac-
cepté lors de la précédente session)

Le postulat PVS 09.146 « ENCOURAGER 
L’IMPLANTATION DE MAISONS DE NAIS-
SANCE », combattu par le Conseil d’Etat, 

est accepté par la voix prépondérante de 
la présidente !

Le postulat PVS et socialiste 09.150 « POUR 
UNE ÉGALITÉ DES CHANCES EN MATIÈRE 
DE PRÉVENTION ET DE PROMOTION DE 
LA SANTÉ DANS LE CADRE SCOLAIRE » 
est accepté sans débat.

Le postulat PVS 09.154 « POUR LA PRÉ-
VENTION CONTRE L’ALCOOLISME ET 
LA PRÉVENTION DE LA SANTÉ » est ac-
cepté à une large majorité après une brè-
ve passe d’armes sans conséquence !

09.017 RAPPORT DU CONSEIL D’ÉTAT
« CCAP » 
Après un amendement libéral-radical 
portant sur une appréciation de l’égalité/
inégalité de traitement, refusé, la loi est ac-
ceptée par 96 voix sans opposition.

Le postulat M.-A. Nardin – déposé sur 
l’heure – qui demande une étude des 
garanties accordées par l’Etat (égalité de 
traitement et politique de rémunération) 
est accepté tacitement.

09.018 RAPPORT DU CONSEIL D’ÉTAT
« GOUVERNEMENT ÉLECTRONIQUE »
L’entrée en matière est acceptée par deux 
tiers des députés après une large réponse 
du Conseil d’Etat aux remarques des re-
présentants des groupes. Le décret est 
accepté par 57 voix contre 38. La loi – 
avec une modification épicène – est ac-
ceptée à l’unanimité.

Le postulat socialiste 09.143 « POUR 
UNE SÉCURITÉ MAXIMALE DES DON-
NÉES INFORMATIQUES » – qui souligne 
une sécurité plus que précaire des locaux 
de l’informatique – est accepté.

Le postulat libéral-radical 09.149 « POUR
ÉVITER DE RÉINVENTER LA ROUE » est 
retiré.

L’entrée en matière du postulat J.-C. Guyot 
et Ph. Haeberli 09.157 « AMÉLIORER 

LES RESSOURCES INFORMATIQUES 
DANS L’ÉCOLE OBLIGATOIRE » n’obtient 
pas l’aval du plénum. Ce postulat doit être 
transformé en motion.

09.031 RAPPORT DU CONSEIL D’ÉTAT
« CAISSE DE PENSIONS UNIQUE POUR 
LA FONCTION PUBLIQUE DU CANTON 
DE NEUCHÂTEL » 
Le décret est accepté à l’unanimité.

09.032 RAPPORT DU CONSEIL D’ÉTAT
sur la VOTATION CANTONALE du 17 mai 
2009 sur la loi du 2 septembre 2008 « Po-
lice du commerce et des établissements 
publics (LPCEP) »
Rapport classé sans discussion.

09.033 RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT 
ET DE LA COMMISSION DE GESTION 
ET DES FINANCES « CRÉDIT SUPPLÉ-
MENTAIRE URGENT 2009 »
Le décret pour soutenir l’assurance-chô-
mage (prolongation des indemnités jour-
nalières) est accepté très largement.

09.139 Interpellation B. Courvoisier « POUR 
ASSURER LA PÉRENNITÉ DU REGISTRE 
NEUCHÂTELOIS DES TUMEURS (RNT) »
La réponse du Conseil d’Etat relève la 
difficulté à résoudre ces questions sur le 
plan cantonal – trop restreint – aux plans
scientifique et statistique notamment. Le 
financement du RNT ne sera pas aug-
menté par le Conseil d’Etat.

09.140 Interpellation B. Courvoisier « DE
L’IMPORTANCE DU SECTEUR PRIVÉ 
DANS L’ORGANISATION SANITAIRE DU 
CANTON » 
La réponse du Conseil d’Etat insiste sur 
l’importance des stratégies de HNe, no-
tamment sur le sujet du développement 
de la médecine ambulatoire.

09.148 Interpellation socialiste « QUEL AR-
GENT POUR LES PROPOSITIONS DES 
CONTRATS-RÉGIONS HORS NPR (NOU-
VELLE POLITIQUE RÉGIONALE) ? » 
Le Conseil d’Etat rappelle clairement les 
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Sections

objectifs du RUN, du BAR et de la NPR 
et prie chacun de s’attacher à clarifier 
les choses. Malgré ses efforts le Conseil 
d’Etat par une trop longue réponse ne 
parvient pas à dissiper le brouillard.

09.147 Recommandation socialiste « ME-
SURES URGENTES POUR FAIRE FACE 
À LA CRISE ET À SES CONSÉQUENCES 
POUR LE CANTON »
La représentante socialiste développe la
recommandation déposée avant la pause
estivale. Soutiens aux entreprises, aux 
chômeurs, à la jeunesse, à l’investisse-
ment et à la création d’entreprises forment 
l’épine dorsale de la recommandation. Le 
Conseil d’Etat confirme ses préoccupa-
tions et rappelle les mesures prises de-
puis l’apparition des difficultés économi-
ques ; il se déclare globalement d’accord 
avec la recommandation.
La recevabilité de la recommandation est
mise en cause et un bref débat s’engage.
La recevabilité est acceptée par 56 voix 
contre 48. Puis la recommandation elle- 
même – soutenue par quelques députés 
de droite ! – est acceptée par 61 voix 
contre 36…

09.158 Interpellation P. Ummel et Th. Hu-
guenin-Elie « CRÉATION D’UNE STRUC-
TURE SCOLAIRE POUR LES ADO-
LESCENTS HOSPITALISÉS EN MILIEU 
PSYCHIATRIQUE ». Bref développement.

09.159 Interpellation Ch. Bertschi « AGEN-
DA 21 ». Bref développement.

09.160 Interpellation socialiste « QUELLE
STRATÉGIE POUR UN AVENIR UNESCO 
EN PAYS DE NEUCHÂTEL ? ». Dévelop-
pement historique ambitieux !

Les réponses seront données par le 
Conseil d’Etat à la prochaine session.

08.147 Motion populaire GastroNeuchâ-
tel « POUR LA SUPPRESSION D’UNE 
REDEVANCE ANNUELLE »
Le Conseil d’Etat n’envisage pas la sup-
pression d’une redevance, même s’il 
admet le fond de la question, situation fi-
nancière oblige. La motion est nettement 
refusée.

Adrien Laurent
député

Section Femmes socialistes

Chères et chers camarades,

Un petit mot de la section des Femmes socialistes neuchâteloi-
ses (FSN). Comme vous le savez peut-être, Catherine Lüscher 
a souhaité quitter la présidence de la section ce printemps, au 
lendemain des élections cantonales. Toute l’équipe la remercie 
chaleureusement de son précieux travail et de son dévouement 
exemplaire au service de la cause féminine. Depuis la rentrée, 
une nouvelle équipe a pris le relais pour continuer la lutte. En 
effet, la situation professionnelle et personnelle des femmes 
est hélas trop souvent précaire et la crise économique ne fait 
qu’accentuer les difficultés : suppression de postes, chômage 
partiel, réductions de salaire et de prestations. Il est dès lors 
primordial que les femmes s’organisent afin de poser sur la 
table les problèmes qui les préoccupent et qu’elles cherchent 
ensemble les solutions concrètes à y apporter. Elles ne souhai-
tent plus être cantonnées à des thèmes, que d’aucuns jugent 
spécifiquement féminins, tels que les crèches ou les structures 
d’accueil pour les enfants. Tous les problèmes de société les 
concernent : formation, (ré)insertion professionnelle, migra-
tion, relève, engagement politique et citoyen, environnement, 
etc. C’est sur le terrain, au contact des personnes directement 
concernées, que les FSN souhaitent agir. Elles organiseront 
des « apéros politiques », des discussions, des formations poli-
tiques ou autres, dans diverses régions du canton, sur des thè-
mes d’actualité ou d’intérêt général, invitant des personnalités 
susceptibles d’apporter des éléments constructifs au débat et 
de faire avancer les dossiers. 
Des informations complémentaires seront transmises aux 
membres, que nous espérons voir nombreux, lors de la pro-
chaine assemblée générale statutaire des FSN qui aura lieu le 
lundi 26 octobre 2009 à 20 h 00 au secrétariat cantonal. A vos 
agendas ! La section est ouverte aux hommes qui souhaitent 
nous soutenir. Alors chères et chers camarades, à bientôt.

Laura Perret
présidente des FSN

Chaises musicales...

Olivier Arni, nouveau 
conseiller communal 
en ville de Neuchâtel, 
quitte le Grand Conseil 
et laisse son siège va-
cant à Laura Zwygart. 
Matthieu Béguelin re-
joint la députation so-
cialiste en qualité de 
suppléant. 11



Résultats des votations fédérales du 27 septembre

L’AI plébicitée dans le canton de neuchâtel. A 64,1%, les Neuchâte-
loises et Neuchâtelois ont opté pour une assurance-invalidité solide.
Un choix de solidarité exprimé avec clarté qui vient consolider de la 
meilleur des manière le résultat national.

Le PSN se réjouit particulièrement de cette victoire essentielle.

JA
B

20
00

 N
eu

ch
ât

el

B
u

lle
ti

n
 d

u
 P

a
rt

i 
s
o

c
ia

lis
te

 n
e

u
c

h
â

te
lo

is
27

5

IMPRESSUM
Bulletin du Parti socialiste neuchâtelois
Responsables : Anne Tissot - Antoine Morata
Relecture : Johanne Lebel Calame
Maquette et mise en page : Antoine Morata
Avenue de la Gare 3 CH-2000 Neuchâtel
032 721 11 80
secretariat@psn.ch - www.psn.ch 
Impression : H. Messeiller SA - Neuchâtel
Abonnement annuel : Frs 30
Abonnement de soutien : Frs 50
CCP 20-4219-1

« la gauche ne peut exister sans utopies, 
sans établir des objectifs qui, s’ils sont im-
possibles à atteindre dans le moment pré-
sent, donnent leur sens aux transformations 
actuelles »    	

Leszek Kolakowski
(1927-2009)

	A genda
Conférence de coordination du PSS
16 octobre
Brunnen 

Congrès du PSS
17 octobre
Schwitz, Mythenforum

Comité cantonal
21 octobre, 18 h 30, La Chaux-de-Fonds, 
local PS

Soirée Charles Naine
21 octobre, 20 h 00, La Chaux-de-Fonds, 
Cave du Petit Paris

«Loi cantonale sur l’énergie : nécessité ou 
contrainte ? » 
Conférence de M. Daniel Philippin
21 octobre, 20 h 00, Cormondrèche,
collège des Safrières

Préparation du Grand Conseil
22 octobre, 19 h 30, Fontainemelon, l’Union

Section Femmes socialistes
26 octobre, 20 h 00, Neuchâtel, 
secrétariat cantonal

Préparation du Grand Conseil
29 octobre, 19 h 30, Fontainemelon, l’Union

Congrès du PSN
31 octobre, 9 h 00 - 13 h 00, 
Le Landeron, Collège des Deux Thielles

Grand Conseil
3 - 4 novembre, Neuchâtel, Château

Commission Affaires sociales
9 novembre, 20 h 00,
La Chaux-de-Fonds, local PS

Comité cantonal
12 novembre, 19 h 30 - 21 h 30,
Neuchâtel, secrétariat cantonal

Préparation du Grand Conseil
19  et 26 novembre, 19 h 30, Fontainemelon, 
l’Union

Votations cantonales et fédérales
29 novembre

Commission Famille et égalité
30 novembre, 20 h 00

votre agenda est actualisé 
sur www.psn.ch 

La section PS de Corcelles-
Cormondrèche a le plaisir de 
vous inviter à une conférence 
publique intitulée

« Loi cantonale sur l’énergie : 
nécessité ou contraintes ? »

Conférencier : M. Daniel 
Philippin, physicien SIA 

Mercredi 21 octobre à 20 h
Collège des Safrières 
de Cormondrèche

Entrée libre
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31 octobre 2009
Congrès du PSN
le landeron

Centre scolaire des Deux Thielles

9 h 00 à 13 h 00

ORDRE DU JOUR

Mot de bienvenue1.	
Allocution d’Eric Flury, président        2.	
du PSN
Votations du 29 novembre 20093.	
Réflexions sur les stratégies électora-4.	
les (analyse des réponses au ques-
tionnaires) 
Plan d’action pour la législature5.	
Budget 2010 du PSN6.	
Félicitations aux nouveaux élus7.	
Accueil des nouveaux membres8.	

Apéro et repas dès 13 h 00


